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ARTICLE 7

Après la première phrase de l’alinéa 13 , insérer la phrase suivante :

« Au  sein  des  20 000 logements  privés  conventionnés,  la  moitié  fait  l'objet  de  la
convention prévue à l'article L. 321-8 du code de la construction et de l'habitation. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement a pour objet de préciser le type de logements sociaux qui seront produits
dans le cadre du PNRQAD.


